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APPEL PUBLIC 

 
Un coordinateur administratif et pédagogique 

pour le service enseignement (h/f)  

 

MISSIONS 
 

Vous assurez quotidiennement le suivi administratif des dossiers du personnel enseignant des écoles 

communales dans le respect des mesures dictées par la Fédération Wallonie-Bruxelles (FWB). Vous 

garantissez également la coordination administrative et pédagogique des directions et agissez 

comme relais entre le Pouvoir Organisateur et les équipes pédagogiques et la Fédération Wallonie 

Bruxelles.  

 

ACTIVITÉS  

 

Sous la responsabilité de la Direction générale et en collaboration avec l’agent de la cellule 

enseignement : 

1) Sur base des décrets, circulaires et autres documents administratifs, coordonner et soutenir le 

suivis des dossiers RH, conseiller et soutenir les Directions, garantir le relais avec l’Administration 

et le PO et assurer la veille juridique : 

• Assurer le suivi administratif des dossiers du personnel enseignant de la commune, 

• Gérer les absences du personnel ainsi que leur remplacement, 

• Rédiger les documents administratifs et sociaux du personnel, 

• Assurer la communication et la transmission des documents dans le respect des mesures 
imposées par la Fédération Wallonie-Bruxelles, 

• Rédiger des rapports et délibérations du Collège et du Conseil communal, 

• Participer à la Commission paritaire locale (COPALOC) et en effectuer le secrétariat. 

2) Soutenir et/ou coordonner les projets pédagogiques (dans leurs aspects administratifs) des 

Directions et en garantir le relais auprès de l’Administration et du PO. 

 

COMPÉTENCES REQUISES POUR LE POSTE 

 
 

 

 

Savoir : 

 

 

 Bonne connaissance de l’outil informatique (traitement de texte, tableur, 

messagerie, Internet,…); 
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 La connaissance des procédures administratives et RH en rapport avec 

l’enseignement ainsi que son cadre légal constitue un sérieux atout. 

 

 

 

 

 

Savoir-faire et 

Savoir-être : 

 

 

 

 Respecter les réglementations et délais ; 

 Travailler de manière rigoureuse, organisée et soignée ; 

 Sens aigu de la déontologie et de l’intérêt général ; 

 Sens de l’accueil et de l’écoute ; 

 Sens de l’organisation, de l’initiative et de la collaboration ; 

 Etre consciencieux et méticuleux ; 

 Communication écrite et orale aisées ; 

 Capacité d’adaptation aux changements, à une variété de situations et 

d'interlocuteurs 

 
 

CONDITIONS GÉNÉRALES D’ACCÈS 
 

- Être belge ou citoyen de l’Union Européenne ; 

- Avoir une connaissance de la langue française jugée suffisante au regard de la fonction à exercer ; 

- Jouir des droits civils et politiques ; 

- Être de conduite irréprochable ; 

- Être titulaire d’un diplôme de l’enseignement supérieur de type court (orientation pédagogique, 

Gestion des Ressources Humaines, Assistant de Direction, Droit, …) ; 

- Être détenteur(-trice) du permis de conduire B ; 

- Réussir les épreuves de recrutement. 

 

INFORMATIONS SUR LE POSTE 

 
- Statut : contractuel  

- Contrat : durée déterminée de 12 mois 

- Horaire : mi-temps (19h/semaine) qui évoluera progressivement pour atteindre, à long terme, 

un temps plein. 

- Salaire de la fonction :  

- Expérience valorisable à concurrence de 10 années maximum pour le secteur privé et de la 

totalité pour le service public ; 

- Rémunération selon l’échelle barémique D6 ou B1 
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- Avantages : allocation de fin d’année, jours de congés extra-légaux, 2e pilier de pension pour les 

agents contractuels, octroi de chèques-repas (4€).  

 

MODALITÉS D’INTRODUCTION DES CANDIDATURES 

 
Les candidatures dûment motivées - lettre de motivation, CV et copie du diplôme - sont à adresser 

par courrier électronique au Service GRH, à l’attention de Mme Céline LAMAND 

(celine.lamand@yvoir.be) le plus rapidement possible et au plus tard pour le 28 février 

2022.  

Personne de contact : Service GRH – Mme Céline LAMAND (082/610377 - 
celine.lamand@yvoir.be) 

 

ÉPREUVES 

 
- Une épreuve écrite portant sur les matières utiles pour la fonction ; 

- Une épreuve orale permettant de déceler les motivations du (de la) candidat(e), de comparer son 

profil avec les exigences générales inhérentes à sa fonction et permettant de déceler les 

connaissances générales du fonctionnement de la commune. 

 

Chaque épreuve sera cotée sur 50 points. 

Au total, les candidats doivent obtenir 60 % des points au minimum. 

Ces deux épreuves seront organisées le même jour, aux alentours de la mi-mars. 

 

 
 

 
 


